Réemunération inférieure a un membre de mon
éequipe

Par abinternet, le 05/09/2011 & 17:32

Bonjour,rnrnJe suis rémunéré environ 20% de moins qu'une personne que j'encadre.rnrnY-a-
t'il des régles en matiéres de rémunération ?rnrnD'avance merci.
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